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DEMANDE DE RESERVATION DE CHAMBRE 
RESIDENCE UNIVERSITAIRE SYLVABELLE 

109, rue Sylvabelle 
13006 MARSEILLE 

 

NOM et PRENOM  

 
ADRESSE 

 

NATIONALITE  

DATE DE NAISSANCE  
UNIVERSITE D’ACCUEIL 

A MARSEILLE 
 

TYPE DE CHAMBRE 
(Cocher le type de chambre choisi) 

 

SIMPLE  ››››  

 

DOUBLE  ››››  

 
DATES DU SEJOUR 

(A compléter) 

 
DU______________(jour d’arrivée) AU_________________(jour de départ) 
 
La chambre peut être occupée à par tir  de 10h00 et doit être libérée au plus tard 
à 9h00. Tout dépassement d’horaires sera facturé par une nuit. 

TYPE DE CHAMBRE CHAMBRE SIMPLE CHAMBRE DOUBLE 

TVA O % 
„„„„   (Etudiant)   

TVA 5,5 % 
„„„„   (Non étudiant) 

TVA O % 
„„„„   (Etudiant) 

TVA 5,5 % 
„„„„   (Non étudiant) 

 
 

MONTANT DU SEJOUR 
 

CHANGEMENT DE 
TARIFS AU 01/07/2006 

Nuit = 26,50 € 
Semaine = 124,40 € 

Quinzaine = 219,30 € 
Mois = 392,70 € 

Nuit = 27,96 € 
Semaine= 131,24 € 

Quinzaine= 231,36 € 
Mois = 414,30 € 

Nuit = 30,60 € 
Semaine= 137,70 € 
Quinzaine=234,60 € 

Mois = 428,40 € 

Nuit = 32,28 € 
Semaine = 145,27 € 
Quinzaine= 247,50 € 

Mois = 451,96 € 

 
MOYEN DE PAIEMENT 
 
(Cocher le moyen de paiement 

choisi.) 
 

Le paiement doit être effectué 
dans les 2 jours qui suivent 
l’admission et avant le 5 du 

mois pour  les séjours de plus 
d’1 mois. 

 
 

››››  MANDAT CASH à l’ordre de M. l’Agent comptable du CROUS adressé à la 
Cité U Gaston Berger 43, rue du 141ème R.I.A. – 13003 MARSEILLE 
 

››››  CHEQUE : à faire parvenir avec votre réservation à la Régie de la  Cité U 
Gaston Berger  , 43, rue du 141ème R.I.A. – 13003 MARSEILLE à l’ordre de : 
Régisseur  de la Cité U Gaston Berger . 
 

››››  ESPECES : uniquement à la Régie de la  Cité U Gaston Berger  , 43, rue du 
141ème R.I.A. – 13003 MARSEILLE - avant l’entrée dans la chambre. 
 

››››  CARTE BLEUE : paiement à la Résidence Sylvabelle entre 19h00 et 21h00. 
 

››››  PAR VIREMENT ADMINISTRATIF : Faire parvenir un bon de commande 
signé de l’autorité délégataire avant l’arrivée. 
 
Régie de la Cité U Gaston Berger , 43, rue du 141ème R.I.A. – 13003 MARSEILLE 
de 9h00 à 12h30 du lundi au jeudi et de 14h00 à 16h30 les lundis et mercredis 
(métro Gare Saint Charles). 

SIGNATURE DU 
DEMANDEUR 

 

ENSEMBLE UNIVERSITAIRE GASTON BERGER :  
43 rue du 141ème RIA – 13331 Marseille – cedex 03 

�  04.91.64.41.73   -   �  04.91.50.32.85 
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BIENVENUE A LA 
RESIDENCE UNIVERSITAIRE SYLVABELLE 

109, rue Sylvabelle 
13006 MARSEILLE  

Métro Estrangin Préfecture (L igne 1) 
 

La Résidence universitaire Sylvabelle vous accueille dans ses 25 chambres rénovées toutes 
équipées d’une  salle de bains et  de WC.  
 
Pour vos soirées, la salle « des 5 continents » vous permettra de vous reposer tout en 
regardant la télévision (l’appareil peut également recevoir vos DVD). 
 
ADMISSION : 
Les admissions ne sont faites qu’après règlement complet du séjour. 
Les admissions se font après 10 h 00 et les départs avant 9 h 00. 
En dehors de ces horaires, il sera compté une nuitée supplémentaire. 
 
DUREE DU SEJOUR : 
La durée maximale du séjour est fixée à 3 (trois) mois. 
Il est expressément interdit de donner un pourboire aux membres du personnels. 
 
ENTRETIEN : 
Le nettoyage de la chambre est fait une fois par semaine. A cette occasion, les draps et les 
serviettes sont changés. Le résident doit quitter sa chambre pendant que la femme de 
ménage y travaille.  
 
REGLES DE VIE COLLECTIVE : 
La Résidence est un espace non fumeurs, que ce soit dans les chambres ou dans les parties 
communes. Il est autorisé de fumer dans le jardin du rez de chaussée.  
Les résidents doivent s’abstenir de toute manifestation bruyante dans les chambres et dans 
les couloirs, en particulier après 22 heures. 
 
Le résident admis s’engage à n’  héberger aucune personne étrangère à la Résidence 
universitaire Sylvabelle. Le non-respect de cette clause entraînera l’exclusion du 
contrevenant. 
Pour des raisons d’hygiène, aucun animal ne peut être toléré. 
L’utilisation d’appareils à gaz est formellement interdite. 
Le branchement d’appareils électr iques dans les chambres autres que ceux fournis 
par  le CROUS est formellement interdit. 
 
La résidence n’assure pas la restauration. Il est interdit de préparer des repas dans la 
chambre. Des cuisinettes sont à votre disposition, à chaque étage, pour la remise en 
température de vos denrées. Il n’existe aucun équipement en vaisselle. 
 
Il est demandé aux résidents de respecter la tranquillité des voisins, qu’ ils soient résidents 
ou voisins privés. 
 



 
 

RESPONSABILITES  
En aucun cas, le CROUS ne pourra être tenu pour responsable des pertes, dégâts ou vols 
qui pourraient se produire. 
 
Il est vivement conseillé aux résidents de ne laisser dans les chambres aucune valeur, 
bijou ou argent. 
 
Toute dégradation ou destruction sera mise à la charge du résident qui devra en 
supporter immédiatement les conséquences financières. 
 
OPPOSABILITE 
Tout résident est réputé avoir lu et accepté le présent règlement intérieur. Le non-respect 
des prescriptions du règlement intérieur pourra entraîner l’expulsion du résident. 

 
       COMMENT ACCEDER A LA RESIDENCE SYLVABELLE 

 
Métro : L igne 1 – Estrangin Préfecture 

Bus :  
 

 

 
 

LA DIRECTRICE ET SON EQUIPE  
VOUS SOUHAITENT UN AGREABLE SEJOUR 

 
A Marseille, le 
 
Je m’engage à quitter  la résidence au plus tard à la date prévue sur  la fiche et prends 
connaissance qu’aucune prolongation de séjour  ne pourra m’être accordée. 
Signature du demandeur précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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